
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Puy-de-Dôme (63)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
7 exploitants agricoles (4 éleveurs 
et 3 céréaliers) 

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
Association « L’avenir ensemble 63 »

PRINCIPALES ORIENTATIONS
DE PRODUCTION
3 Grandes cultures
3 Élevage

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Échanges agriculteurs – éleveurs 

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
Jeunes agriculteurs du Puy-de-Dôme  

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 CUMA
3 CETA
3 Établissement départemental 
de l’élevage (EDE)

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
8 décembre 2015

DURÉE DU PROJET
3 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
Limagne, Combrailles, Haute 
Combraille, Artense, Cezallier-Sancy

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS
Jeunes agriculteurs du Puy-de-Dôme

COOPÉRATION ÉLEVEURS - CÉRÉALIERS EN PUY DE DÔME
POUR PLUS D'AUTONOMIE VIS-À-VIS DES INTRANTS
ET UN LIEN SOCIAL RECRÉÉ* 

Le projet de coopération entre éleveurs et céréaliers du Puy-de-Dôme a
pour but de créer des échanges à bénéfices mutuels entre les exploita-
tions impliquées, afin d’améliorer l’autonomie des systèmes vis-à-vis
d’intrants extérieurs (engrais de synthèse, alimentation animale) mais
aussi afin de recréer du lien social entre éleveurs et céréaliers. Deux axes
de coopération seront étudiés et mis en œuvre dans le cadre de ce projet :
la contractualisation sur des cultures protéiques et l’échange paille-
fumier.

DESCRIPTION DU PROJET

Ce projet est né d’une réflexion commune amorcée depuis plus d’un an par des exploitants
agricoles de l’ensemble du Puy-de-Dôme, au sein du syndicat Jeunes Agriculteurs 63.
Ceux-ci, constatant la spécialisation marquée des petites régions agricoles entre élevages
en montagne et grandes cultures dans les plaines de Limagne, ont identifié d’importantes
marges de progrès, autant sur la complémentarité entre productions végétales et animales
à l’échelle du territoire que sur la connaissance et la compréhension mutuelles entre pro-
ducteurs.

Pour ce faire, les agriculteurs vont tout d’abord s’informer et expérimenter les deux pistes
de coopération. Puis ils mettront en place ces pratiques sur leurs exploitations et suivront
le changement. Enfin, ils souhaitent communiquer, pérenniser et diffuser la coopération
“éleveurs – céréaliers”, pour inciter de nouvelles exploitations à s’engager dans le projet
et promouvoir les pratiques développées.

Le principal objectif de performance économique pour les éleveurs comme pour les cé-
réaliers est de diminuer les charges (paille, concentrés protéiques, engrais de synthèse)
et la dépendance à la volatilité des cours. Pour les éleveurs, il s’agit également de valoriser
le fumier disponible sur leurs exploitations. Pour les céréaliers, les cultures protéiques
peuvent apporter une diversification des sources de revenus.
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AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

DESCRIPTION DU PROJET (SUITE)

La performance environnementale se traduit par une réduction de l’utilisation des intrants
de synthèse, un maintien voire une amélioration sur le long terme de la qualité agrono-
mique des sols dans les exploitations céréalières, et une plus grande autonomie du terri-
toire vis-à-vis d’intrants extérieurs.

La performance de ce projet est aussi sociale car il doit mener à une meilleure compré-
hension et une meilleure entente entre éleveurs et céréaliers. De plus, ce projet peut ap-
porter une revalorisation du métier d’agriculteur par l’acquisition de nouvelles
compétences, par l’apprentissage individuel et de groupe, et enfin par l’accompagnement
technique.

* Nom du GIEE tel que figurant dans l'arrêté de reconnaissance : « Coopération éleveurs-
Céréaliers»
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